Expérimentation de rapprochement de la DRIRE et de la DIREN

A la demande du premier ministre le 18 octobre 2004, quatre régions expérimentent le rapprochement DRIRE-DIREN :  la Corse, la Haute-Normandie, la Picardie et Provence Alpes -Côte d’Azur. 

Depuis le 15 juin 2005, c’est le cas aussi pour la Région Nord-Pas-de-Calais.

La DRIRE (Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement) et la DIREN (Direction Régionale de l'Environnement) du Nord-Pas-de-Calais expérimentent le rapprochement de l'ensemble de leurs missions.

L'objectif de cette expérimentation est d'étudier en Nord Pas de Calais

comme dans les 4 autres régions expérimentatrices, les synergies à

développer et les bénéfices à retirer pour les donneurs d'ordre et les

bénéficiaires de la DRIRE et de la DIREN. 

· La DIREN est un service déconcentré du ministère de l’Ecologie et du Développement Durable. Elle met en œuvre la politique 

     de l'Etat en matière de préservation des milieux naturels et des paysages, de

     prévention des risques naturels et de reconquête de la qualité des

     milieux aquatiques. Elle veille à la diffusion des connaissances sur

     l'état de l'environnement et contribue à l'intégration de

     l'environnement dans les politiques publiques, ainsi qu'à la

     sensibilisation et à la formation à l'environnement.

· la DRIRE est un service déconcentré du ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie. Elle agit également pour d’autres ministères principalement celui de l’Ecologie et du Développement Durable mais aussi ceux chargés de la Recherche, des Transports, du Travail et de la Santé. Ce service de l'État est dédié à un développement industriel et économique durable, pour une meilleure protection des citoyens vis-à-vis des pollutions et des risques, générés par des installations fixes ou par les transports routiers, et pour une utilisation rationnelle des ressources énergétiques et naturelles.

Les compétences de ces services s’exercent à l’échelon départemental, régional, ainsi qu’au niveau du bassin hydrographique Artois Picardie et du district international de l’Escaut.






































































































































































